
77-)ECRnr No 378 /PRIMFAEP/DD.
fixant 1es conditions drapplication
du régine généraI des ac quits-à-caution
et des réglines douaniers dcononiques

rru lrordonnarrce no54 /PR/MI'AE/DD. du 21 Novenbre
Code des d.ouanes, notar:nent les articles 174,
155, 158, 162, 166, 167, 168, 175, 177 et 181

1966
.l 40,

portant
148, 152,

1966 portant orga-
Douane s et Droits

SUR Ie rapport du Ministre des Finance§' des Affaires Econoni-

l,e Conseil des Mi-nistres entendu,

IE PRESTDENT DE IA RXPUBIIO"IIE,

W le Décret no14?/?R du 15 Mai 1967, portant forÉation du
'Gouvernene nt I .n

VI] Ie Décret no215/PR du 16 Mai 1966 (Iéterrainant les ser'ÿ1ces
rattachés à la Présidence de Ia République et fi.xant l-es
attrj-butions des nenbres du Gouvernenent ;

1/I, 1e Décret no297/PR/MI'AI/DD. du 29 Ju-illet
nisation et fonctionnenent du service des
Ind.irects;

DECRETE

îITRE 1er

KCAlne Eénéra1 des ac0uits-à-caution
( art. 174 du Code des Douane s )

1e service Ces douanes ltexlge, 1r !-tlndraire qui sera enpnrnté
lrhoraire proposé ;

Àrticfe 1er.- Sauf d.érogations prévues au chapitre III du titre II du
;iGffiT'æet. 1es acqüits-à-càut ion sont d;tivrés après déclaration
Ë"-aEïàii-àt .réritication des marchandises dans l-es condition§ prévues
aux artiôtes 9l et sr.Livant s du Code tles Dor:ane s et aux règlenents pris
pour le ur application .

ndépendannent de ltengagement général prÉv1 !?r 1-rarticle
es -Douanes, Ies ac quits-à-eaution dolvent lndiquer :

10 - 1a nature des engagoments contraetés par 1e prlncipal obligé et
;; Ë"rrtlot, tant"aü regartl de Ia téeiélation e1t de la réglenenta-
ti";-d;;;ièrà que des"autres tois et rÈglenents.66nf, lrAdninis-
i"àïià" àà" oooât"" assure ou. garantit 1rapp].lcatlon ;

20 - le node de transport des narehandises et, les caractéristique s de- 
:-i e"Àin de trans'port enployé et, 1e cas .échéant, son non et ses
narque s dt innatrlculation ;

Article 2.- I
T8-îii-Côîe d

et
1o

40 - éventue 11enent, le déIal fixé par_ Ie service tles douane s nour 1e

rapport de 1'acquit à caution au t"r"àü-àu-àoü"" dréniséion ;

?RES]DENCE DE IÂ RÉ?IIBI,IQIIE
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50/-

2

Ie non- et lrad.resse de 1a caution ou Ie nontant de
tion tléposée en garantie tles engagen:nts souscrits;

1a consigna-

60/- les résultats de Ia vérification faite, J'e cas échéant, par 1e
service tles douane s ;

7o/- les noyens de reconnaj-ssance ou de streté visés à J-tarticle 5
ci-après .

Artlc]-e l:-Ie -dé1ai accord.é pour 1t acconplisserre nt d.es engagenents sous-crits est fixé par le service des douaneè, conlte tenu deé èonditions par-
ticulières à chaque opération, à noins què ce iélai n'ait été fixé, à -titre généra1, par une disposition Iégislative ou réglenentaire.
Artic]-e 4.- Un exe
du ieglsîre dont e
pour justifier éve

nplaire our une anpliation de 1a sounission ou Ia souche
iIe est extraite est conservé par 1e service tles Douane s
ntuellenent d.e ]-texi§tence des engagenents souscrits.

iégüâiiî6 des opérations, 1e servj-ce d.es douancs peut subordonner Ia
délivrance des acquits-à-caution à J-rappoSition deÀ scellements, dtestarplIl-es ou de tous autres noyens de reconnaissance ou de streté quriJ- Jug .utilesr -sur 1es engins de transport, 1es enballages ou les narcliantlisès- -'
e-lIes-nênes et au prélèvenent dtéchanti1lons. Il_ peut égalenent exiger 1q
réparation des enballages défectueux et escorter ies naichandises. -

2o - les échantiLlons préIevés doivent être placés dans des
contenants agréés et sce11és par 1e ser-vice des douanes, ees contenantsportent référence à l t acquit-à-caution et indiquent Ie non alu bure au
dténission de l-racquit et le non d.u bureau de destination.

lo - lorsque 1es narchand.ises doi_vent ôtre représentées à
une destination tléteruinée, 1es échantj-Il_ons pré1evés sont renis audéclarant. rls d.oj-vent accônpag:ner ces narchaird ises et être égalenent re-
présentés à destination.

Article 5.- 10 - En vue d.rassurer 1r id entificati on des narchanclises et 1a

40 - L,a. f ournit_ure_ des contena4ts et
au soureissionnaire .

des enballages inconbe

Article 6.- Sauf dérogation adnise par 1e

appose de
t indique
,1rac quit-à-
rese I\Ie

Article 8.- 1o
Irarrivée de n
lracconplissen
service d.e s do

à-caution d.oivent acconpagner les nàrchand
présentés en nêne tenps q1,s ces narchandis
ti11ons, à toute réquisitli:n des autorité.s

service d.es douanes, 1es acqui..-
iscs qui en font trobjet et 6tre
es et, évcntuellenert, Ies échan-
habilitées à cet effet.

Article 7.- 10- Dès qurune rupture d.e scellenent ou une destructionâ@'If-fe ou de tout' autre nôyen ae reconnaissance ou tie streté seproduit en cours de validité de 1t ac quit-à-caution, 1e sor:nissionnaire ou
son repréeentant- doit 1a signaler.aux agents des d.ouane s sr 11" s ! en- trouve
à proxinité ou, à cléfaut, aux agents de-1a genrlarrrerie, et en ce qui con-
cerne 1es transports par chenin de fer : au co::rnissaire spéeia1 des chenins
de fer, ou aux chefs et sous-chef s d.e gare, et aux chef s àe seryiceassementés cle totte autre adninistration àu 1ieu.

2o- Itautorité appelée pour constater 1es faits
nouveaur noyens de scelJ.enent, de streté ou d ' identi-fication e
J-es opérations arrxque 11e s e11e a procédé à cet effet' soit sur
caution_ lui-nêner' soit d.ans un prôcès.verba1 d: constat, sous
dren faire nenti-on sur 1, acqui_t-à-caution.

- lgrs q9e ï1'acqult-à-câütion a été souscrit pour garantir
archandises à destination d'rrn bureau de d.ouâhe oü lorsqueent des engagenents contractés dlit ôtre constaté par 1e
uanes. 1r ac ouit-à-cauti:on âcconnrrâné. le ces échéaàt. aes



,/ ar ul-cJ-es ) eÎ I c1-dcssus, doit être renis au bureâu d
les narchandises quriJ- concerne y sorrtr

ed
epr

esti-nation en
ésentées.nêne tenps que

20 - IÊ service des douanes de destination peut procéder à tous
les contrôles qur i1 jugc utiles pour stassurer que 1es eirgagenents sous-
crits ont bien été renplis. Après ce contrôle, i1 annote en conséquence
1t ac quit-à-caution qr.rl i:st renj-s au déclarant .

Àrticle 9.- lors que 1r ac
1'arrivée de narchanC.ise
ou lorsque 1r acconirlisse
constaté par 1e service
à cet effet doit en just

quit-à-caution a été sor'.scrit pour garantir
s à une destj-nation autre qu'un bureau de douane
nent des engagenents contractés ne peut être
des douanes, la personae ou l-rautorité habilitée
ifier par un eertificat approprié.

TITRE ÏI
Tr an s i t

CHAPITRE 1er

Dispositions génirales (art. 140 du Code des Douane s )

Àrticle 11 .- ].,e régine du tr
par une ou p]-usieurs voies,
chandises :

a)

b)

Ârticle 12.-
du trahsit so
sauf le s di-sP
ci-après, est
présent décre
présenter 1es
sous scellene

Article 1

les narc

ansit s t applique
à ltexception de

aux transpcrts effectués
J.a voie naritine, de nar-

ceux

Inportées par un bureau de douane ! Qur être dirigées sur un
enirepôt oü sur un autre bureau de Douane ;

Extraites lrun entrepôt pour être dirlgées sur r'm bure au de

douane ou sur un autre entrePôt.

I,es bure ar:x et 1es entrepôts de destination peuvent être
de pays 1iès par convention à la- République du Dahoney '

1o- Ies narchâ.ndi,ses pouvant être acheninées sous 1e régine
nt expéaiéos sous Ia garantie d'un-acquit-à-caution ]9Oua1, ^
o"iliË""-=péciares prZvr"" aux articld= 19r.1?, 18, .21 et 22-uo,*iJ-rü règ1es -généra1es édictées au titre pre:ier.du
t-Àt ôà"po"te Ïtengàgenent r- sous J.es peines de droit, d9 "9--nàrcfranàises qui ÿ Ëont décrltes dans Ie délai prescrit et
nt intact au bureau d.e destination.

20- L,es narchandises exenptes de droits, taxes ou prohibition
dtinportati-on, nais dônt les sinilaireè sont passibles de tlroit de sortie
ôoliàtite"" â r'""pô"ïàtiôn, 4e sont assujetiies qu'aq_passavant visé au

iitià"ii-àiî:-Ër" àôi-"t suivânÉs du Code dès Douanes. Elles.peuvent toutc-
iôii-ei""-àà[à"i"eoÀ .à"" i" ,égi"e prévu aux articles 144 à 148 du code

des douanes .

leur donner

A 1er:r arrivée au bure au des Douane s oùr Ie transit prend fin
is"s-pe""nnt recevoi-r tàutes les destinations -quton 

poura'i'
si àri"" ,5taient directenent i-nportées par ce bureaÏ'

ar iple-l-Q.- 1o - T.,t ac quit-à-caut ion acconpagné, J.e cas échéant, du.pro-
ôF:G;5Et-de constat e{i du certificat prévus respectivenent aux articles
7 et 9 ci-dessus est ranvoyé par 1es soins du sounissionnaire au bure au
douanè dréni-ssion, qu,i proôèdè à sa déchargè dans 1a nesure où 1es enga-
genents souscri-ts ont été renplis"

20 - Dans ]-e cas prérnr à ltarticle B ci-dessus, le ser'-ice.
des alouanes du buleau dc destinàtion peut se charger tle renvoyer lracquit-

, à-caution au bure au d'énission,



3t1t icle 14 "- Lors
déchâi§e Ees , engaSene

-l-e,: ::ar.ehandises sont reîrésentées, en vue dé l-a \
nts-souscrits, à urr buretru autre que celui ind.iquén, 1e _ser'"'ice Ces Dcuane s peut autorise" Ief change-
ous réserve que 1e bureart èoit Iui-nêne ouve rt au"

sur' 1 t acqu-it-à-cautio
nent de d.e stina.tion s
transi-t

d tai1 1e déc
toutes préci-si
quantitative dunltaire, din:
obligatoirenc ntarif des droi

Artic1el

C]IA.PTlRE ITI

CHNPITAX II
*'ansit or.'-i.naire

Arti-c le 15;-Le tr o:rdjnaj.re peub sieffectuer à ltaide de tous 1esans i'l
engins d.e transp or-b .

Artic l-e 16.- 1 _o- Outre Ic ,-- énonciations exigée s Cans 1a déclaration enlarant dci i; é:.entuellenent 
".irtlo""àr-u"" f , r-qùii-à_càütio*ons de na"i;urc à pcrr-iettre 1ricientifiôation quaritativè-ei----es narchansises au bureau oe aestinàii;;-Gilb;;ï;ià"'"rls+gns. volruc, rtrrqllcr, etc. . . j_-dà.-p"eôisions,aôivent

.; ê1'1c fou:'nies s'i_:r. s,agii-au 
"o."Ëà"àiàes 

prorr:.uées auts dr inporta-,.;iol:.

20- le_décl_::;:i Col,; iga.lcrcn,; p:..:nclre lrengagenent cleplacer les narchandisel t'erspo.Lées ;;; u" r,égine douaniàr'dès lcurarfivée au bureau de des;inâiià;;--- """'

Ârticle 17"- r'c s nesu'es d r icler,ti.f ica birl et res précisions respecti_ve_nent visées aux articles 5 ài i6-:-i-;i_.àcssus peüvent ne pas être exigéespar 1e servicc u"" ,::,?":! :r-orJque i,àiràatiià".;;;iï;"Ëeoîi ooyen d,en_gàii 3:"i:"1:rjiij=:*rs a.,: scel-fenen,t dàùani.er.. Dans ce eas, ces englns

Expédition cl:rrrr p:.cnier- bureau de cl cuane sur undeuxiène h'rr3a,r àp"t. àaliniàtiài'ËI"oui""

SNCTTON r
' llspositions généra1es

Article 18.- tre régine de ltexpédition drun prenier bureau de do,ane surun second, ap:ès déc:r:re,u:-orL ,à.,.;i;à; i""ï 6irË-à;";;à;-;;""archandisesdestinées à êrro transpoiliéà.-à;;;ï;'oiài' au transport.agréé par 1e::#i::.u"" Douarics ou, à- aclaotl-a""""iË conrenant agréé par ledit
1o- trtaccuit-à-carr.r.ion sous Ia garantie duquel est effectuéed'un preriier bu,eau aà ààüà"e**s,i';;'Ë;""". rroit être sous_1e excnplairê 1)r..;, ;e i.u-;r,ri'l.,"iaJ"' illcnanaises.
2o- ,If conporte ,o".:g::" engagenents que ceux prévrrs pourle translt ordi.naue.

service des douanes du.bureau où est souscrit lracouit_à_ân sce'r.ton-rü de I 'nlg+ oe_ trànspàr!"(;-à;"";"î;;#;t"-
rr Li.on de ce scellerlent sur a cquîi_a_àà,rtiorr.

. sEcq$N_II

Transit internatlonal _ (art.i48 du Cod.e Douanier)

lt exp dition
crlt en doub

Articta) o.- I,c
cauti
agréé

on procèCe
et fait nc



Articl-C 21 .- 1 - vour 1es xranspul'!§ uE !.r(a.! !1r(,r1u4uv u
nZnfEC voie aérienne, Ies transporteurs adnis a
sion générale cautionnée einnue l1e par 1aquelIe ils s
éventuellenent les pénalités prévues par Ia 1oi en n
lnternatj.onal sont dispensés de Ia souscription drun
transit international lors de chaque opérat5-on.

sous crlre
rengagent à
at1ère de t
acquit-à-c

rrne souni-g-
supporter

ransi-t
aution de

2 - Dans ce cas, 1e nanifeste, étab1i en trois expéditions,
porte 1a nentj.on rrManifeste-acquit de translt j-nternationaltr . Ïê service
âes Douane s annote ce ianife ste-acquit alans les nênes condttior» qu'un
acouit-à-caution, en conserve un exenplaire et renet 1es deux autres aux
traïsporteurs pour être d,5posés au bure au d.e doua'ne de 1r aérodrone de
de etination.

3 - L l' arrivée à ce dernier bureau, 1e serwi-ce des nouane s
annote Ies aleux exenplaires clu nanifeste-acQuit dans les condltlons pré-
rnre s à lrartic]-e &2- sus-visé. Un de ces exenplaires est renvoyé au bu-
:ce au de douane dténisslon dans 1es cond.itions nentiormées à 1'article 10
ci-de ssus .

îIîRE III

CHAPIîR-E 1er.- Entre pôt de stockage

SECTION I - Définition et effets de ltentrepôt

Àrticle 22.- 10- 1æ ré
fàCu1té de placer des
établissenents sou.ris

,0- s
antrepôt suspend I
et autres.nestlrcs

Àrticle ?3.-r.o- Ces narcha
ténent à leur arrivée dans

girre de ltentrepôt de stockage consiste dans Ia
Àarchandises pour une durée déten:inée, dans ales
au contrô1e cle 1r adnlnistration tles dlouane s.

2o- 11 exlste trois.catégories tlrentrepôts de stockage :

- 1'entrepôt public (ou rée1)

- ltentrepôt privé (ou fictif)
- 1'entrepôt spécial.

auf dltspositions spéciales contraires, 1a nise en
t appllcâtion d.es diolts de douane , taxes r.. proh-i.bitions
écààoniques, fiscales ou douanières.

d'expéclltion par transit ,
à l-a tlé charge de conPtes d
nent est autorlsé .

ntlises peuvent entrer en entrepôt, soit direc-
Ie teriitoire douanler, soût à 1a suito

nutations clrentrepôts ou transbordenent r soit
,atlnission tenporaire lorsque ce node drapure-

2o- Ies narchandises placées en'entrepôt sont réputées.hors
du territoire douanlerr A Ia sortiè de lrentrepôt, e11es sont traitées
conne si e1les ariÿaient du pays où el-1es ont été inportées. E1les
peuvent reuevolr, sauf restrlôtlons spéc5.a1enent. prévues; toutes Les
àestinatlons aux[ue1Ies 1es lnportatiôns faites à Ia nêne date pourraient
donner lieu.

Jo- Dour les narohandisés provenant clr adnlssion tenporaire,
1a nlse en enirepôt, lorsqurelle est autorisée, é quivaut à Ia réexporta-
tion.

SECTION II :""-

Entrenôt de d ouane

Disposltions apPl-ic,abl-es à tous Jes entrepôts de stockage



o

Ârticle 2 .- 10- Ia déelaration drentrée en entrepôt ae stockâge est sous-
cr e par e proprlétaire des narchandises ou €)n son non ou par la connls-
sloruraire en douane agréé pour 1es narchandises devant être stockées dans
1'entrepôt public.

2c- En cas
trepôt de stockage, 1es
férées au nouveau.

de déclaration de cess:on des narchandi.ses en en-
obligations de lrancien eltrepôsitaire sont trans-

de stôôkage peuvent être prorogés
tlon des Douanes, à conclition que

dans un entrepôt dp la nêne catégorie ou dè catégorie diffé-
réserve, dans ce dernier cas, qurefl-es y solent aclnlssibles.

20- lorsque 1es narchandises sont trgrsférées ilans un entre-
catégorief 1e séjour total en entrepôt ne doit paà excéder 1e
prévu pour cette catégorie.

Jo- Irors que les narchandises sont
pôt de catégorie tlifférente, 1e séjour dans le
excéder 1e déIai prévu pour cet entrepôt. loute
alane 1es entrepôts considérés ne peut dépasser
à ce1u1 des entrep8ts qui bénéficie du dé1ai lt:

Aftiçle ?5.- Les détaiIs naxinun d.

&rticJ.e 29.- |o- Iæs narchan
ô1re aIIôTfes de Ia nanl

éjoi:r des narchanclises en entrepôt
J-tre exceptiomel par 1r adn5.nistra-
narchandises soient en bon état.

transférées dans un entre-
dernier entrepôt ne peut
fois, ]-rensenËle du èéJou
Ia durée léga1e appllcable
plus long.

1es

tEtiSle ?6.- 1o- Les narchantlises constituées en entrepôt peuvent être
Transférée s
rente, sous

pôt de nêne
délal léga1

SECîION III
' Entrepôt réeI

( art . 'l 52 du Code des Douanes )

Ârtlcle 28.- Sauf tlispositions spéciales contraire s, . 1' entrepôt pub).ic
eeilôuÿetf, t

1o/- Âux narchandises, ainsl qutà leurs enbal-lages, présentées
à Lrlnportatlon directe ou en suite dtun régiüe douanier que lconque et
qul sont §oit prohibées, soi-t passibles de d.roit de douane, de taxes à
Itlnportation ou.de taxes lntérieures de conso:r"ration i

20/- Avx. narchaàdises ou enball-age s pris à Ia consorination pour
serrrlr à dcs nanipulations en entreptt.

d.ises consta.tées en entreplt rée
qui est prescrite par Ie service

1 doivent y
de s douanc.s .

lacées dans
ipal;

CeJ.ui--cl peut exiger que Ies narchandises prohibées solent p
des J.ocaux disttncts fernés à 2 clefs conne lrentrepôt prlnc

2o--Sn.cas cltlnsuffisancè des nagâsins de l rentrepôt rée1,
concessionnaire peut ftre autorisé par 1t adninistratlon des douanes à
\t i-tuer en anne xe d'autres nagasine qui sont afors sounis aux nênes

ArticLe 27.- L,es narchandises constituées en entrepôt doivent ÿ d.eneurer
Ëüff:æ6'-6n 1rétat, toutefois, el-Ies peuvent cvec ltautorleation du
Dlrecteur cles Douane s et sous 1es conditions qut iI détemines

être chagées de place ou de nagasln I

- être cédées à des tiers ;

- faire lrobjet de certaines rranipulatlons ou de trans-
fon:ations autcrlsées. It entrepositaire doit en faire 1a denantle préaIa-
ble au Service des Douanes, qui apprécie 1es conditlons d.ans lesquelles
dolt être exereée 1a surveilLance des opérations. Si Les nanipulations
font lrobJet dtune survelllance particulière, celle-cl a 11eu aux fre,is
des lntéressés..



D]f U .J- .L UI\ .L V

Entreoôt snécia1
(art.15e au Càae dee Dounnes)

Ârticfe 12.- to- lrautorlsition drouvrir un entrepôt p
6treæe par Ie Di-recteur des Douane s et Droits r

Article -1 .-Les condlltions particulières de fonctionnenent des entrepôts
spffint fixées par 1a-décision qui en autorise ltouverture. T,es
nàrchandises doivent ÿ être alloties de la nanière prescrite par 1e servi-
ce des Douanes. Dans 1e nagasin à usage dtentrepôt spécim.l, i1 ne peut
exister que des narchandises constituées sous ce régine.

SECTION V

Entrep8t privé ou fictif
( art. 162 du Code des Douanes )

2o- ltentrepôt Privé banal Peut
es narchandj-ses destinées à figurer d.a.ns 1es

et autres nanifestations du nêne gerire t

Ârtj.cle |L- 1o- l,rentrepô1; privé banal est
ïôute rlature sauf eelfes qr"ri sont exclues de
cl-e 150 d.u Code de s Douane s .

i'rtic Ie

rivé ou fictif pcut
ndirects :

égalene nt être accortlé Pour
foires, expositionsr concours

ouve rt aux narchandise s de
ltontrepôt prévues par 1'arti-

- aux collectivités ou aux personnes physiques ou norales faisalt
profession principalencnt ou accessoirencnt . d' entreposer- dcs
iarchandiseË pou"- le conpte de tiers(entrepôt privé banal )

- aux entrcprises de caractère ind.ustriel. ou connercial pour leur
usage exclusif, en vue dty stocker Ies narchandises^qure11es
revéndent ou néttent en oôuvre à 1a sortie dtentrepôt (entrepôt
prlvé partlculier).

narchandisc s
régi-ne .

2o- lrentrepôt privé partlculler est ouvert uniquenent
désignées dàns; i'autoiisation accordant 1e bénéfice de

axx
ce

Le concessionnaire dolt souscrire une sor.mission cautionnée
an::ue Ilene nt et conforne au nodèIe suivant :

../.
renouve b1e

Article 70.-Sont autorisés :

- 1'entrepôt spécia1 des produ:lts conservés par un procédé
frigorifique ;

- lrentrcpôt spécJ-al dæ tabacs;

. - ltentrepôt spéclal des nitrates de soude ;

- ltentrepôt spéciaI des narchandises destinées à lravitaillenent
des navires .

Ârticle 14,- Iâ, déclaration cautiormée drentrée en entrepôt privé(fictlf)
Ao fffiofiirofte r l-t indicatirn du ragasin oir 1es narchandises seront déposees '
G Snt'yiô" des DouanÀÀ çeut, sti1"1e juge uti1e, prélever des échanttl1ons,
p"oàgàn"'u" oàrqoagu, à' 1'eétanpilbgè,ôu.au plonbage de§ narchandises
âii"-àiè" asir"dr I'identification u1térieure.

Ies narchandises placées en entrepôt privé doivent être alloties
de 1a nêne narlière qui est prescri-te par 1e servi.ce des douânes.



Sour:ission tlt entrepôt prlvé

ltan
et 1e
nous, souss j.gnés
a{nls à bénéficier du régine depériode du prenier Janviàr

Prénons 1r engagenent fornel :

1 t ent repôt privé por:r 1a
au trente et un décenbre

1-o: e réerporter 1es narchandises entrepôsées, ou, si el1esne sonr 
. 
pas. prohibée s , de payer 1es droits et taies exigibies au nonentoe J-a nr-se a Ia consonnation et ce dans Ie dé1ai autorisé à conpter dujour de la dléclaration d.rentrée ;

20- Dtacquitter à prenière réquisiticrn l_es droits et taxesexigibles s.o les',,ur"tr".raisà;-;; ;Ë;lentées ou si ces or"Ètàiàr"""sont prohibées de payer une s onne égaie à t"o. valeur sur ià-narchéintérleur;

Jo- De représenter Ies narchandises à toutes res réouisitionsdes agents des Doüanes qui pourron;;;;;;;;""e"iâ,i.'rËl'"àiTior"" 
"trecensenents utiles ;

40- De ne Das changer les narchandises de p1ace, d.e ne pacéder_à des tiers, de ne pioàAà"" t-il;;" nanipulation sans f raution du Directeur des Douàne s i

s 1es
tori-sa-

50- De nrentrëposer que des narchand.ises saines et franches detoute avarie ;

6o- De ne nâs entreposer d.es narchandise s prohibées à titreabsolu;
7ô- De concluire directenent 1es narchand.ises à 1'entrepôt dési-gné aussitôt apiès vérificatio", p"iJà-"i, cir""g"-ài-a6:_i*,â"ào du bon àentreposer ; '

Bo- D'cntrenôser r-es narchandises suivant res conaitions flxéespar 1a déclaration à;""t"eà;
' 9 o- De ne pas nê.Ier
chandises nises eliprises à

]-es narchand ises
1a cons or:nation

c,n r:ntrepôt avec des nar-

10o- De tenir wr registreet nouvenents des narchandlses ;
spéeia1 falsant apparaltre 1es stocks

11o- En cas de-renonciation au bénéfice de lrentrepôt, draviser1'ldrainistration des Douane;-;;iJ 
"àià'â" noins avant sa ferneture.

- - 
Nous reconnaissons. que^Ia présente souni-ssion srapplique auxnarchandi-ses entrées-en entrtpôt aürant--t r année ct deneurè vaIab1e,. sansrestrictlon lusourà 1'exécutiôn Aàs-àngagencnts souscrits. le tout con_rornénent aui articrc" r+ô,-'îiô,*ilel"iËE-I-ïiî à;-ë;àË"àâ"'io1lono", "taux articles 32 à 15 du_dééret rëgieÉe;tant.l-es régines écononi.qrres etsans préj*dice de 1'gpplication dàs pénalités p",ivüàs p.r-io"roi, nota.n-rent res articles 746-,-747, 348, 749-, rio; t;6'-ji§-ét'laS-âu c64s 6..Douanes.

Fait à

Xt nous
égalencnt _soussigzrés, aprèsnission déclaronè sous crire
nous porter caution entière
obligë Iui-nêne.

. d.eneurant àavoir pris connoissance de Ia présente sou_a.tous.les engagenents qutelle contient etet solidaj.re, au nêne tftre que J-e principal

Bon pour caution soli_daire pour 1cs
opérations ef fe ctudes rlrr l ei. .Tanrri pr nr.r

,1e



4rI1C J-e ,o .- !'enfre posl-Ia].re deslran'b renoncer au benÔTj_ce
1r :âdninistration des Douanes trois nois

de 1t entrepôt
au noins

dcivent être agr
ditions exigées par ltapplicatlon des d.écrets, arrêtés et règlenents en
vi-gueur relatj-fs aux établissenents insalubres, dangereux et inconnodes,
et être, en règ1e généraIe, isolées de toutes autre s constructions.

20- Itensenbte ties installatlons doj-t être forné au noyen
dtune clôture dont l-a hauteur ne peut être inférieure à deux nètres. Toutes
les uorties de produits se feront par une seuJ-e porte. I,es autres ouverture s
seront fen:ées à deux serrures, dont la clefs de lrune sera détenue par 1a
Douane.

Àrticle lB.- les réservoirs de stockage ne doivent avoir qurun robinet
de purge iuntrou dthonne et deux ouvertures connuniquant lrune avec Ia
conduite réservée aux entrées, lrautre avec 1a conduite réservée aux
sortie s .

Ies ouvertures de Jauge doivent être si-tuées de nanière qutil
ne se trouve aucun boulon à leur aplonb.

Le trou dthonne dcit être obturé par une plaque nasquée par un
couverc]-e nobile stadaptant à dcs pitons rivés au réservoir et n1xri s tlrun
dispositif perrrettant 1a pose dtun plonb ou drun cadenas de streté clont

1a clef doit deneurer entre les nains d.u Service.

les ouvertr-rres du dône doivent pouvoir être ferrrées à ltaide dtun
_couvercle plein ou drun couvercle eonstitué par un grillage à nailIe
:e rrée s .

privé doit en aviser
avant 1a d.ate de ferneture.

SECîION VI

Règ1er:entat:Lon des entrepôts rle produits pétroliers

Article 17.- 10

vertures rlu jauge de dône, ou à un point fixe
comesponilant à chacuae dte11es.

quelconque

1e
Chaque_réservoir doit faire 1'ob jet dtun nouve au j auple age par

service des foids et Mesures :

- Ies installations des entrepôts cle produits pétroliers
éées pa:r 1t Adninis tration. X11.æ d.oivent répondre aux con-

Chaque réserÿoir ,loit être p ourvu dresca]-j.ers d'accès au dône
à plan suffisar-rrent 1ne1in5, à narche s plei-ne s et nunis d.e garde-fous; en
outre, sur Ie tlône Iui-nêne doit être installée une passerelle pernettant
drattej"ndre facilcnent les trous de jauge.

Àucun réservoir ne peut être utilisé qut après avoir été ag?éé
par 1e service des Douanes, auque I doivent être rer:is au préalable un plan
de coupe, rrne déclaration 1e contenance et le certlficat de j augeage
étab1i par 1e Service dcs Poids et Mesures.

I,e certificat ou procès-verbal de Jauge age cloit indiquer :

- 1a capacité totale ;
- 1a capacité rloyenree par section drun nlI1inètre de hauteur;
- 1a distance ,lu fond à un point déternj-né de chacun des ou-

tous fe s clix ans ;
- après chaque réparation ou Eodification susceptible -

drentralner un chalgenent ale volwle ou de fausser lesr"
nesura€îes effectués par prises de hauteurs. _

Paragraphe ï
Condltions de situatlon dt tltinstallation



les conduites aboutissant à chaque rdserwoir dolvent-.âtre, éta-
blies soit au-d.essus du so1, soit dans des caniveaux, clont Ia couverture
cst disposée rle nanière à peruettre 1a vlsite extérieure des canalisa-
tions.

opérations de vj-slte ou rle surve illance qcconplies
l.égales de bureau, et qui donnent lieu à rétribution

lorsqutelles sui-vent ou traversent d.e s voies publiques, ce§ con-
duites peuven{ être enterrées sous réserve qu'e1l-es soient constituées
par des tubes à raccords soudés et que leur pose soit effectuée en pré-
sencc d.u Service. De nêne, on peut àdnettre qurel].es soient noyées dans
des banquettes de protection des réservoirs, à :ondition qurelles ne
conportent aucun joint à f intérieur de ces baLnquettes.

Dans leurs parties visibles, e11es doiv:nt être nunies de regarCs
de façon qutil soit possible de stassurer, à I'entrée, que J-es.produits
refoulés sont exclus ivenent dirigés sur 1e réservoir en charge, et, à 1a
sortie, qutils sont uniq.uenent conduits vers 1e point de sortie.

les vanne s qui en connand.ent ltouve rtr.re doivent être dispôsées
de te11e sorte qurelles pernettent d'isol.er chaque résenroir des autres.
Ie service ales doudnes peut exi.ger, 1e cas échéant, 'que des c oupure s
susqeptibles d'être obturées pai des Joints pleins êoient pratiquées en
certains points.

4fJic]-e Jÿ.- Toutes les ouvertures d.es réservoj-rs des entrepôts d'huiIq
;3:rêîâfu slt ous 1es robinets, toutes 1es vanne s et tous 1es- regards dol.
verrt être nunls d.e d.ispositifs en pemettant 1e plonbage ou tra fertrcture
au noyen dc cadenas de srlreté dont l-a c1-ef reste entre les naj.ns d.u ser-
vj-ce des Dor:anes. les cadenas d.oivent être for:rnis par 1es entrepositai-
res.

ParaEraphe II.- Exercice ot obligations d.e s
entrepos it alre s

Articl-e 40. - 10- ],tentrepôt pubtic en nati-ère ile produ5-ts pétroliers est
rin entrepônspéciaI pl-acé sous 1a surweillance pemanente du serwj.ce des
Douanes. fus déficits constatés ilputables à dcs cas de forüe naJeure ou
à 1tévaporation sont alloués en franchise.

2o- Ltentrepôt privé spécial des produits pétroliers est
un entrepôt de type privé par'ticu)-ier dans 1eque1 cependant i1 peut arri-
ver que -soient siôctès des produits appartenan't à plirsieurs sociétés pd'
trolières. 11 est placé s ou^s 1a suveiilance interiittente du Service- d.o-
Douanes.. Des freintes dtévaporation sont accordées dans 1a linite drun
plafond.

Jo- T,ientrepôt privé sirple dthydrocarbures est un entrepôt
spécia1, d.e type privé, autori-sé paur 1e stockage tle certains produits
pétroliers conditionnés. 11 ntouvre droit à aucune allocation tle déficit
en franchise .

Article 41 .- Lo- Dans 1es connunes, sièges de plusieurs entrepôts bpéciaux

Articl-e 2.- Io- les

tlrhuiil-es ninéraIes, des Bure aux de douane de pleln exercice, dits
r'Sureaux des Hydrocarbure srr, c onnuns à tous les établissenents de ltespèce
pourront être crééi: par amêté du Ministre des tr'inances et des Âffrilires
Econonique s .

20- Le logenent et 1t aneublcnent des agents des douane s
dont Ie nonbre est déterniné par 1e Directeur des Douanes, 1ra-neublenent,
1'éouipenent, 1t éc1airage,. lteau et ltentreticn des locaux à usage de
.bure aux sont à Ia charge d.es entrepositaire s . I'ensenble de ces i-nsta]Ia-
iions doit être sounis"à 1'agrénent d.u Dire"teur des Douanes.

en de ors des heure s
confq5nér-rent a.ux textes en vigueur, sont égalenent à 1a charge des con-
lessl-omar-res. 

.,/..



20- Avant d ' êtrc
sitaires doivent souscrirr

adnis à connencer leurs opérations, 1es entrepo-

- a) une sounission généraIe et pernanente qui garantit Ie
paienent des frais préeitr:s dts-aux agents àes douanes'et les fraisdrexerclce (gntretien des locaux, du ÀobiIi-er, et des appareils ale con-trôle etc...)

b) urre sou-n:-ssion généra1e annue 11e portant e ngagenent de
rée4porter les produits erltreposés ou dtacquitter-1es droitË et taxesexigibles sur 1es produits nis à 1a consonnation.

ParaEraphe III

- huiles ninéraIe s brutes, raffinées ou lanpantes, y conpris Ie Jet-fue1,'huiles Lourdes ordinaires, ou water-white-, gas-oiis, füels-oils, braisj
cokes, paraffine, et vaseline, pJ.cnb tétraéthyle, d'origine étrangère ;-

)- iiuiles raffinécs ou lanpantes, essences, huiles lourdes ordinaires,
r,;ater-white, gas-oils, fuels-oils, road-olIs, brais, cokes, paraffineet vaserine, obtenus darrs 1es paye cle. 1a connunaut é' Européenne sous 1e
reg].ne do l-, exercace ;

- A1cools, benzo].s'et honologues, hui.le s de houill_es distillant avant
2500r résines, huiles végéta1eé et anilale s, pris à 1a consonnation et
destinés à _ta préparatiorr de nélanges ave c ieË produits visés aux deux
al-inéas précédcnts ;

- IIuiles anilal-e s et vé,qétal-e s drorigine étrangère destinées à 1a prépara-
tion de nél.anges avcc ]es p:oduits v-isés aux'preniers al-inéas ej-ldeèsus.

Pi'oduits adni-ssib]-es

Ârticle 4J.- Sont adnissibles en entrepôt Ies produits suivants

ParaAraphe IV

Fon cti onnenent

Article 44 "- en entrepôt doit avoir
eu avant

Ârticle 4 Lt ouverture

le dépôt dc:s Céclarations d,entrée
e connencenc nt des opérations.

1a pr se des hauteurs dans
en généra1, tous 1es actes
quren préscnce du serviec

ll:.'tic1e 45.-
fait dans d.es

et 1a fertleti:re d.es robi-nets, vanne s et regards,
1es cuves, 1e prélèvencnt des échanti1Ions, et
de contrôIe ou d.e visite ne peuvent avoir lieu

des Douane s et de l-t entrepos itaire .
En principe, 1'entreposage sans surcharge des produits est
rdservoirs vides. les contrô1es s'effectuent c ônne suit :

Âprès ouverture, p:r l-e serwice, ôes vanne s conduisant à ces ré-servoirs, i1 est procédd arr refoulenent des produits dans ceux-ci. Dès
que 1a nasse sry trouve cor.rplètenent en repos, 1e serv'i ce nesure, au noyen
de décanètres néta1liques, ia hauteur ae cètté nasse. ,\ cet effot, urre -prise de hauteur est effectuée par 1es trous de j auge tlont est nuni chaque
réservoir; *fIe qroduit de cette hauteur par La capacité par sectibn de I - ''
nilinètre d'épaisseur intl irluée par 1eÈ procès-verbaux- de jaugeage étabLis
par Ie Service des ?old.s e'! Me sirre s iournit 1e volune de iad.ite-nasse.

"l+''



-ll-

Une déduction est opérée uItérieurenent nour tenir conpte du
volune dreau contenu dans 1es cuves.

la prise en (,harge définitive du produit stétablit d.r après 1es
hauteurs nesurées avant et après refoulenent, 1a tenpérature anbiante .et.-
sa densité. le voh:ne pris en charge est celui qu'aurait 1e produit à Ia
tenpérature de 15 ciegrés centigrades.

Ârticle 47.- lrentre 1a
hauteur au liquide ct

posage avec surcharge peut être autorisé lorsque
àns les bacs est susceptible i'être nesurée.

Ârticle 48. - Avant c
1a hauteur, 1a densi
tion précédente , Ie
uni quenent dt à lteffet de 1a ienpérature.

les sorties dtentrepôt sont constatées par tles conpteur§ êûrê-
gistreurs de volune auto-notèurs, indérég1able s àt 1nvio1ab1es, étalonnés
par Ie service des Poids s{ Mesures, ou par dcs bacs Jaugeurs rdont le
volune a été avant tout usage, déte::niné par le serrrice précité, ou par
prise de hauteur dans 1es cuves au noyen du décanètre néta1lique.

. I,t ouverture et Ia fernetr.rc des robinets, vanne s et regards,.1a
des hauteurs dans 1es cuves, 1e pré1èvenent des échantilfons, et,
éra1. tous l-es actes de contr6le eu de visi.te ne peuvcnt avoir lieu
présénce du Service Ces Douanes et de It entrepos itaire .

11 y a lieu d.e nentionner pour nénoirc au sonnier dtentrepôt la
hauteur et 1e voh:ne dreau non expulsée par 1a purge en vue tle son all'rca-
ti-on en fra.nchise à J.tapurcnent des conptes; en.outre, i1 convient dry
noter 1a hauteur tctale de J.a nasse entieposée (huile et eau réunies), car
1es nesures effectuées pour estiner 1a différence des nive aux successifs
avant et après opération de sortie doivent porter sr.:r 1a haut eur totale
du ]-iquid.e contenu et non sur celle correspondant aux quantités de produ Ê

pris-"ï-àrr"rÀà .o""" pàssiures des droits \ '

11 est étâb1i un sonnier dtentrepôt distinct pour chaque réser-
voi-r. Ce so$1ier conporte toutes ]-es lnalieations nécessaires pour perrret-
tre lrexacte perception tles droj-ts et taxes exi6çib1es.

lrespèce des produits entreposés, ainsi que l-e ur densité, sont
déte:rminés par 1e laboratoire au vu dtéchantillons pour Ia fornation des-
quels Ie Service doit enployer J-tun des der:x procéclés suivants :

a) soit pré1ever une certai.ne quantité de produits, au noyen
'1 

tune éprouvette, à trois endroits différents rle 1a nasse (au fond, au
nj-I1eu èt un peu au dessous de 1a surface);

b) soit plonger jusqurau fond une éprouvette de deux litres
environ percée de plusieurs trous à Ia partie supérieure, et 1a renonter'
lentenent de nanière à recueillir une quantité de produits à toutes 1es
hauteurs de Ia nasse ;

haque opération de sortie, en cas tle différence entre
té -actué11e et ce1les constatées à 1a fin de ltopéra-
service srassure que ce défaut de concordance est

pri-se
en gén

nffcle 49.- les citernes des rvagons
préalabJ-enent

ou canions utitisée doivent avoir été
d.es Poid.s et Mesures.jaugées par Ie Service

Ce vol-une est ensuite transf orr'ré au noyeil de 1a densité r soit
en volune à 15o centigrades, sril sra-git d'esse'nees ou d'huiles lanpantes,
soit en poids, stil siagit d'autres produits. I'our les ca1eu1s, i1 est
fait application c1e Ia table Ï,. cle IACHAPEIIE.



, Ies barêne s de jauge doivent être établis de nanière que 1evolirne_ des produits contenus pulssent être détenriné u,., 
"àvàn du desura-ge de 1a hauteur dF creux existant dans chaque cas et non dé la hauteur

**.}iq"+au^ lui-ùêne; chaque citerne doit être nunie drune plaque dtiden-tilf qu_i fait corps :,vec cfl_e et sur IaqueIIe sont gravés èn creux ou enrelief 1es narques et rr-m5ros d r ir:natri iülat ion du iéhicule; cette plaque
d_oit, en outre, porter :,e poinçon ou 1e plonb du Service deé poids èt '
ÿle sures ayant effectui -c jaugeage.

Chaque véhlcule doit être nuni dréchelles et de plate-forrres
pernettant un accès aux trous de jauge.

Enfin un nouÿeâu j auge age doit être fait chaque fois qutun évène-
nent quelconque 1:eut faire présr:ner qurr& changenent est survenu dans l.e
volune prinJ-tif des clternes des véhicuIes.

Ie contrôle du voJ.une ou du poids dæ produi-ts expéttiés en cha-
Iaàde - citernes peut égalenent être opéré par nesurage di.rect dans les
citernes de ces bâteaux sous réserve que cel1es-cj- aient été préalablenent
jaugées par 1e Servj-ce des Poids et Mesures.

Àrtlele 50.- les défioits résultant dtun cas de force najeure dtnent
constaté sont a1Ioués en franchise. Sont allouée en franchise ceux qui son'

) reconnus provenir de causæ naturelles (évaporation, nanutention, etc...
srils ntexcèdent pas les proportions suj-ÿantes :

1É du 1ot entreposé pour 1es huj-1e s ninérales et leurs résidus
ci-après : fuel-oi}, diesel-oi1, gas-ol1, brais.

- 2S pour les huj-1e s ninérales blanc
essence. Ces pourcentages sont caI
tités totales effectivenent prises
sée par la purge dont lrexistence
au nonent de 1a prise en charge, n
pour ce caIcul.

Àrticle 51 .- Sont autorisées en entrepôt les nanipulations sulvantes

a) Déballages, transvasenents réunions ou divlsions de coIis, enbi-
donnage, enfttàge'et, en généra]n toutes opérations de conditionnenent ou
de re conditi-onnene nt ;

b) Ad.d ition aux essences de plonb téfuraéthyle en vue de ]-a prépara-
ti-on tlressences éthy1ées ou éthyli.sées ;

c) eaaition aux essences dtanéliorants.

MéIange s entre e11es dressences tle qualités tlifférentes. Mélange s
dthuiles ninéràles lourd.es avec drautres huile s 1or:rdes, de résidus ave c
drautres résidus, et d'huiles ninéraIes lourrles avec des résidus.

l[élange s d.tessences avec de 1raLcoo1, ou, avec-des benzols et r

honologues, ou-à la fcis avec de ltalcool et des benzol-s ou honologues
ou.nc6re âvec des alcool s et des huiles de houille distillant avant
2500 -

Mélanges d'hui-Ies nlnéral-es lourdes avec d.es huiles .nioufuqtdf
ou végéta1es ou des résines - tF

MéIange s de pétro1e avec 1e nazout pour la fabrication du pro-
duit hygiénique dit anti-nalaria.

)

hes : pétro1e, jet-fueI et
cu1és par rapport aux quan-
en charge. L.,teau non e xpul-

a été régulièrenent re c'onnue
rentre pas en ligne de conPte



MéIanggs d,e pétrole ou de gas-oiI avec d.'autres produits, poui Ia
fabricatj.on d.rinsecticides ou de produits similaires (pioduits antiacri-diens, tlésherbants, etc )

Ï,es roanipulations énumérées ci-dessus font lrobjet d'une déclara-tion sur papier l-ibre adressée au service des Douanes. x11es sont effec-tuées sous Ia surveillance du service qui ti-ent à cet efiài-un compte àeces opérations.

r,es divers méla,rrge s autorisée en entrepôt spécia1 peuvent être dé-
-cIarée pour toutes 1es dàstinations que peuvent nonnaleroent re cevoir 1eshu11e s ninérales extraires d'entrepôi.

*+*l*+-81^:u!,+" versement à ta consoromation, les mélanges dressenceenrre e-LJ-es, r-es mér-anges drhuiles minérares rouràes aye c dràutres huilesminéraIes lourdes. les-mélanges ae rEJiàus avec drautres résidus et 1esmélanges d'huiles mi-ne"àràs:ià"rÀ;"-;;;; aes rèsiaüs 
-uà"t- 

ià"a. d,aprèsleurs caractéristjoues.propres et rt,àp"e" rc làrii-àp;iï;"üî;, au consti_tuant le plus fortdment'iaiosé

. - rçg méranges.d.Jessences avec de rralcool ou des benzor-s et homologuesou des hu-ile s de houilre.et les _mélanges drhuiles minérales lourdes avec1es résines ne sont so,rois aux droits'iü" sr" Ia proportion dressence oud'huile mi-nérale lourde-qu'i1s àà"iiË"iài.,t. rr àn'ËÀî-e;;bil pour 1es (.mélanges dthuile minérale'.r-uraà-nu;iîs-tontiennànt. ri-eî-Ëit a" mêne pour1es nélanges dthuires minéraràJ-t"=""4; àvec les huiles .rri.âr"" ou végéta_1es prises à Ia consommation.

r,es essences add.itionnées de p10nb tétraéthyIe ou crr améliorante
;:"j"*àlnes pour leur total, ";rr; è;;;"ces pures au resard des droits

Artic]-e les droits à percevoir à 1a sort ie dcs produits entreposésson cer.rx en vigueur au moment oir ils sont dé clarés poulî 1a cons ommat i on .

Artic1e 4 . -Seront ad.mi s à Jouir d

lorsoue 1es rrroits doivent 6tre liquidés sur 1es déficits lors de1'apurenent d-es comntes, i1.est raii -àppii.c'ation 
ccs aràit"-Ër, vigueur à1a date de Ia dernière sortle.

p ro1 ers, 1es embaila8es provenation 1oca1e, ou iroporté s vides, etprod.ui ts entreposés.

Artic]-e fndépendaument des recênsements partiels re connus nécessairesen cours d année iI doit être procédé au moins une fois par nois à un

u bénéfice de ltentrepôt des produitsnt de 1'admission tenloraire.- d.e fabrica_destinée à être réerportés rempf:.s àà--

ces enballases devront faire rrobjet drun conpte spécial ui êtrustockés dans des ma§asins distincts.

rc cens ement eénéra1 quantités entrepos ées, en vue de stassurer de leurconc ordance avec celles accus ée s tant par 1es écritr:res du Servlce d.esDouane s que par ce1les tenues par lrentrepositaire. les excédents constaté seont repris en charge dans 1es écriture s de la Douanc et du concessionna].resàs préSudice de 1'action de l_t Adminis tret i on en ces drinfraction dtnentoonstatée ou drintrorluction fraucluleuse présumée.
Ar 56.-Parallèlement aux comptes drentrepôt et aux diverscs écritrtrcs

3gnl.t" des Doy.?ncs,. 1' entrepos i tairc aoit tenir dans lrcn_ne une conptabilité régulièie et distincte :

tic
par 1es
de ltusi
1o/- 1es ontrées et des sorties par catégories de produi-ts ;

'. ':iit- :

2o/- des matières premières provenant de ]-a consotrnation local_edestinées aux'méranÀà;.-- - 
--'*"" -"

../ ..



CHÀPTîRE II
Ent,'epôt industriel (art. I68 du Cod.e des Douanes)

Article 57.- Les entrepôt;s industriels sont d.es établissenent s -plac és
ôl-e de 1t Arl.ninistration d.es Douanes, otr Ies entrepiises qui
our 1'exportation ou à la fois pour'lrexportation'et pour-
érieur peuvent être autorisées à procédei, pour ces'dèux
à la nise en oeuvre de narchandises en suspension des droits

des taxes lont el-l-.es sont passibles à raison de ltilportation.

sous 1e con
travaillent p
1e narché int
de sti-nations ,
de d ouane et

Ârticle 58.- I o- le régine
des lina"nces

de lrentrepôt industriel peut être accordé
et des Affaires Xcononiques sur I-ravis favora-par J-e inistre

ble du Ministre intéressé,

20- Cette autorlsation fixe 1a durée
ôt industriel est accordé et, stil y a 1ieu, d.rune
e narchand.lses susceptilles d'être placées s.us ce
ériode déteminée, dtautre part, 1eÀ pourcentages
onpensateurs à cxporter obligatoirenent et de ôeux
és à l-a sonsor.nation 

"

p
d
p
c

pour 1aq'*e I1e l-tentre -part, 1es quantités
régine pendant une

re spect j-f s des produi-ts
qui peuvent être ver-

A lrexpiration du dé1ai drentrepôt industriel, et sauf prolon-
gati-on, Ies droits de louane et tres taxes afférents aux narchandises qui
trouvent encore sous cê régine deviennent innédiatenent exigibles.

7o- Le Directeur des Douanes et Droi"ts Indirects fixe 1es
nodalités du contrôle Couanier, ainsi que 1es obligations et éventuelle-
nent les charges qui en r:ésulbent pour 1, entrepositaire .

Artlcle 59.- 1o- les ,rai:chancl ise s inportées sous le régine de lrentrepôt
industriel et Ies produits résultant de leur nise en oeuvre ne, peuvent
faire lrobJet de cessicns durant leur séjour sous ce régine.

2o- les febrications scindées entre plusieurs établissenonts
-.bénéficient chaeun de lrentrepôt industriel peuvent êtra autorisées par
Ie Directeur des Douanes et Droits Indirects.

Àrticle 60.- les narchanclises susce ptibles dtêtre nises en oeuvre en en-
t=iepôî-înôustriel, tes produits fabiiqués adnis à la consonnation cles
conptes et fes conditi:lns dans lesquell-es srop.itre cette colpensation sont
les nênes quren adnission tenporaire.

Ârtic]e 61 .- 1- En cas de nise à 1a consonnatlon des produits conpensa-
teurs, 1es droits de dcuane et les taxes sont exigibles d'après ltespèce
et ltétat d.es narchandises qui ont été constatés à leur entrée en entre-
pôt industriel et sur l.a base des quantités desd.ites narchandises conte-
nues dans Ies produits présentés à 1a sortie. les quantités de narchandises
inportées qui correspondent aux déchets de fabrication sont égalenent
sounises aux d.roits de tlouane et aux taxes dans Ies nênes condilions.

Toutefois, 1Iau.torisation du Ministre visée à ftarticle J8 ci-
dessus peut prévoir que fes droits de douane seront perçus srrr les prod.qits
conpensàteurË aéctarés pcur Ia consonnation, dtaprès 1téspèce et sur' Iat'
base des quantités qui scnt constées à Ia sortj.e dtentrepôt industriel;
d.ans ee cas fes taxes deneurent exigibles dans 1es conditions indi-quées
à 1'a1inéa qui- précède

les agents c11at rjes de la §urve ill.ance de I'entrepôt ont l-e d.roit
de consulter cette conptabllité pour 1e recoupenent de leurs conptes.



to -

Àrticlc 65.-
eiGrôEê--Tôu-s
ou ac ce ss oire
Article 5

our

îIîRE TV

l(e ine des Usine s exercée s

(Art, :.75 du Code des Douanes)

Sont_ obligatoirenent placés sous 1c régine de lrusineét3l1t:::::1|1 guscgptibres dc p";à"i;8;"i titi"ïiiicip"r, ocs produits du pétro1e ou assi:iIés.

e11 ede
- lrusine exercé doit être séparclôture ayant 2r5O n au noins d

ée de tout autre bâtlnent et(e hauteur.
îous les iours, fenêtres et autres cuvertures existant dans lescIôtures doivent êëre gàrnis ae tre:-riis de fer à nailles de 5 centinètresau p1us. îoutes connunicati-orrs ,veà i'à"ti"i"". à"î"à"i-etià ternées àtleux serrures, lrune des deux crés étant-agiàn"u'-pâr-ï; à;;"".
It Adni'nistration peut exiger que des regards et des vanne ssoient disposés sur 1es caiialisatiôns d'àaductioii Àt-aiàcàuien"nt et que1es vanne s soient nunies arun aispàJitit, en.l'ue de 1'apposition de plonbsou de cadenas de femeture, que fês àànàilsations soient disposées d.e na_nière qut.à tout nonent :.r Âoii-poàÀ,itiliâ;à""i;ï;""iiil;rËËi'io" s,r 1ri.n_tégralité de leur Darcours, que tous ro"'"àËoËâi;"'"iïiï:;J'poo" r_e con_trQle.des quantitéè nises é"=àÀ""ru-uî-àe cettes résultant du traitenentsoient jaugés et sradués suivant -e [ui-Àst pruu"rii-pÀr-i"J*tr"u dren-.trepôts spécia1x.- -vÿ r4vvr''f u vqr rçÙ

Article 6 It i.nd.ustrie 1 est tenu de nettre gratuitenent à 1a dispos i-ti on d.e inistration des locaux suffisan ts et convenables pour bureauet corps d.e gard.e, avec Ie nobilier et 1es ap;,areiIs de clinatisation etc onnunicat iorsnécessaires. Ces locaux doivent être situés dans lrenceintede lrusine, à proxinité des c or,urunications étab1ies avec 1r extérier.r.I rentretien, 1e chauffage et Ir éc1airage de ces locaux sont à 1a char$ede 1, i.ndustriel.

, nn ce.qui.concerne ,es établissenents dont la surveirlance serareconnue pouvoir fr'être qu:ini;erni.ttente, f intéressé 
";à"i-àrrriàà ao---nettre à l-a disnosition ae leaniniÀiràiio"-;;;*.rà-Jà"ïu"iiaàe ueublée,clinatieée et dèrairée ";"; ii-;i"àii"ci_acssus.

Artic e66 f,tinalust?iel doit souscrire une sorarission cautionnée portantengagenen de payer Ies frai s dr exercice, de pourÿoir au logenent dagents soit en nature en dehors de lrenceinte de 1 rusine, soit au noyead Iune indennité , de faire face aux frais de plonbage, drachat et d t eàtre-tien des se rrrrre s ; des appareil-s de femeture, des vannes et canalisationsà Ia fourni ture et à ]-tentretien d I instrunen ts de Besurage, tle pesage etde vérification , aüx frais de transport et Crenbal l-age des échantil1rns.lors que 1a survei].1ance nrest qutinterni ttente , Ies redevances alues pour'rais de contrôIe sont ce l-1e s fi_xées par Ies textes réglenentai-res surtravail exécuté-"ânes. ailJ-eurs que sur 1 errain nornal d'action du service

2.- ïes droits et taxes applicables sont ceux en rrigueur f,"fE -date d t enregistrerrent de la.déclarà-tion pour 1a c:nsoonation' saut octroide 1a clause transitoire prévue à lrart:-à1e 15 dù càà;-a.À-ïqrrurruu, 1,v31eu1 à déclarer pour ceite taxation éiant cerle des narchandises à cettenene date. déteminée dans 1es conditions flxées à I'article 24 du codedes Douanés .

qtigle_5r+- Des arrétés conjoi-nts du Minist_re d.cs Fi4ances et d.es Affci_res. Econoniques ct dcs nutrc-s ilinis.Lrcc ii :.,: - rlG ;i-;îT.iülüàt -- -
en tant que de besoin, 1es condi-tions d'appIi",,iï", â;-ilË;tions duprésent c-hapitre.



Irrticlc 67.-les Âgents des Douanes ont J.e droit de se tenir en perrianence
ses parties etdâns-Trenceinte dè 1' établis senent, dtaccéder à toutes

drexercer une surve il-l-ance sur les réservoj-rs, bacs, appareils, citernes,
corlpteurs, bacs jaugeurs, canalisations, etc...-
Article 68.- Dans chaque établisssnent, des rè6;lenents particulicrs dé-
terrrinent

a) 1es ûodalltés de Ia surveillance et du contrôle ;

b) ltenplacenent oil peuvent être effectués Ies nélanges ave c
Ies produits pris à la consonnati-on.

ÎITRX V

Réeine de 1r adnlssion oraire co itions dra 1ic ati on
(Art. 1 du ode des ouane s

Article 6 -Ieré glne de ltadnlssion tenporaire conporte deuxoatégories:

-L

- 1'adnission tenporaire de droit, applicable aux narchantlises
nonnénent désiÛnées par 1a Ioi, par décret ou par -conventioninternatlonale et dont 1es inportateurs peuvent bénéficier
autonatiquenent, sans d.enande 

- préa1abIe, par sinple dépôt d.e

la déclaration d t adnlssion teroporaire.

- ltadnission tenporaire excepti-onne]1e tlont les inpoltateurs
nc neuvent bénéiicier outen vertu des décisions du Ministre
des'Finances et des Affalres Econoniques.

uvent être lnportées sous le régi-ne -de- lradnission tenpo-
1es narchandises désigzrées par arrêtés du Ministre des
Affaires Xcononi-ques et destinées à recevoir une trans-

ouvraison ou un coriplénent de nain-d t oe uvre dans Ie terri-

Article 70.- ?e
raire de droit,
Iinances et des
forr:ation, une
toire dcuanier.

Lesdits arrêtés indiquent 1a natr.re du conpléaent de nain-
droeuvre, de 1t ouvraison ou de 1a transfomration que doivent subir 1es
narchandises et, rlans ce dernier cas' les produits-adni" à.1? conpensa-
;il;;;-;;ÀpiéÉ a'taoission tenporaire ainsi que 1es condi-tlons dans
lesquelles s I opèrent ces con?ensations. .-+;

A1 ac-Le / t.-
tre au oras

Econoniques alans les cas sulvants :

a) Pour 1es objets ioportés pour réparations, essals ou expériences ;

b) Pour les enballages à renPlir ;

c) Pour les objets clont f inporation, présente un caractère individuel-' âi 
""ôèptioànel 

nor: susceitible drêtre générallsé'

Ces décisions fixent 1es conditions dans lesquelles '
Àl cac Ânirronl Âfra aal] n'3ac'

Les opérations d' arlnission tenEoraire exceptionnel]e 
^peuventées pàr décis j-ons du Mj-nistre des Finances et des lffaires

|rc- - 17 -

Dans Ie cas oùr ltlntéressé cesse son i-ndustri-e, if ntest libéré
de 1a reôevance que trois nois après 1a déclaration d.e fenreture notlfiée
par lui à 1t Àdnin:istration ctes Dôuanes.

ltindustriel doit en outre, garantir par Ia souscription dtune
sor:nission généraIe cautionnée, 1e paienent cles droits et taies nornaux
sur 1es prod.uits qutiJ- a reçus clans son usine en suspension totale cles-dits droits et taxe s .

e



lô -

Article 72.-Lo Dans Ie cadre de J-tadnission tenporaire exceptionnelle
F'i5iuâ-Ellartj-c1e 1Bl du Code des Douanes, certains.nat-lriels clestinés
à lrexécution de trav ux d'utilité publique peuvent être adnis en suspen-
sion partiel-le des drlits et taxes, après avis du MinistÈre technique
responsable et conpte tenu de f intérêt écononique de lropération et du
nontant des droits et taxes en jeu. Cependant fes outillages cle re change
ou supplénentaires doivent, dès f inportation, être déclarés'pour J.a con-
sonnati.on et sounis au paienent intégral cles droits et taxes.

2o- Les natérie1s drentreprise précités acquittent 1or.s de
leur entrée dans Ie temitoire clouani-er, 1es droits et taxes tlont i1s
sont Basslbles sur leur valeur anortissable suivant 1es dispositions de
I'article 181 § b du Code des Douanes. Ia vaLeur taxable V T résulte de
1a for:nu1e :

VT
1

dane laque I1e :

d = 1a tlurée des travaux pentlant Iaquel1e 1e séjorrr ttes
natériels est autorisée ;

I = J-a longévité du natérieI lnporté ;

v = 1a valeur CAtr' cléclarée dlu natériel lnporté.

Article . -Ie Mini-stre des Finance§, des Affaires Xcononi que s et dulan est c gé de 1rexécution du résent décre t qui sera publié' au

-- 7o- la durée prévue des travaux est fixée en accord avec IeMinistère_technique-intt:ressé. En cas de prolongatlon du délal de Àé5oor,
accord.ée dans les nênes conditions, iI est perçü un conplénent desdroits et taxes sur 1a valeur taxable déteminée c onr:e èi-dessus.

p
Journal 0fficiel de l-a République du Dahoney.

Par Ie ?résident de 1a République,
le Ministre des Finances, des
Affai,res ncononique s et du Plan ;

Fait à COf OIIOU, ] e 2 6 Ootob re ,1967 {

Généra1 C stophe S0Gl0

ÂMPIIIllIONS

le Garde des Sceaux, Ministre deJustiee et tle 1a léglslation,
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